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  Lettre datée du 29 avril 2019, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

du Maroc auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte de la Déclaration finale de 

la Conférence ministérielle africaine sur l’appui de l’Union africaine au processus 

politique des Nations Unies sur le différend régional sur le Sahara  (voir annexe).  

 Cette déclaration a été adoptée par acclamation le 25 mars 2019, à Marrakech, 

par 37 États africains représentés par 28 ministres, dont 25 ministres des affaires 

étrangères et autres dignitaires de haut rang des cinq sous-régions de l’Afrique. 

 Dans cette déclaration, les États africains ont notamment :  

 – Salué et réaffirmé le soutien unanime de l’Union africaine, par la décision 693 

(XXXI) du sommet de Nouakchott de juillet 2018, à « l’exclusivité des Nations 

Unies en tant que cadre de recherche d’une solution politique, mutuellement 

acceptable, réaliste, pragmatique et durable à la question du Sahara ».  

 – Réaffirmé leur rassemblement autour d’une mise en œuvre constructive et 

efficace du mandat de la troïka, établie par la décision 693 (XXXI), afin de 

protéger, appuyer et préserver « l’intégrité du processus politique en cours dans 

le cadre exclusif de l’Organisation des Nations Unies, sous la supervision du 

Conseil de sécurité et sous les auspices du Secrétaire général, en vue de parvenir 

à une solution politique réaliste, pragmatique et durable à la question du Sahara, 

qui repose sur le compromis », conformément au paragraphe 2 de la résolution 

2440 (2018) du Conseil de sécurité.  

 – Souligné que le soutien de la troïka au processus politique des Nations Unies 

doit être préservé de toute ingérence, interférence ou action non consensuelle de 

nature à concurrencer les efforts du Secrétaire général de l’Organisation des 

Nations Unies et de son Envoyé personnel, à compromettre la cohésion de 

l’Union ou à développer un processus parallèle de nature à cultiver la division 

entre ses membres. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Omar Hilale 
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  Annexe à la lettre datée du 29 avril 2019 adressée  

au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent du Maroc auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration finale de la Conférence ministérielle africaine 

sur l’appui de l’Union africaine au processus politique  

des Nations Unies sur le différend régional sur le Sahara 
 

 

 Nous, les États africains, membres de l’Union africaine :  

République d’Angola, République du Bénin, Burkina Faso, République du Burundi, 

République du Cameroun, République de Cabo Verde, République centrafricaine, Union 

des Comores, République démocratique du Congo, République du Congo, République 

de Côte d’Ivoire, République de Djibouti, Royaume d’Eswatini, République 

démocratique fédérale d’Éthiopie, République gabonaise, République de Gambie, 

République du Ghana, République de Guinée, République de Guinée-Bissau, 

République du Liberia, État de Libye, République de Madagascar, République du 

Malawi, Royaume du Maroc, République du Niger, République fédérale du Nigeria, 

République du Rwanda, République démocratique de Sao Tomé-et-Principe, République 

du Sénégal, République de Sierra Leone, République fédérale de Somalie, République 

du Soudan, République du Soudan du Sud, République-Unie de Tanzanie, République 

du Tchad, République tunisienne et République de Zambie ; 

 Réunis à Marrakech, le 25 mars 2019, à la Conférence ministérielle africaine sur 

l’appui de l’Union africaine au processus politique des Nations Unies sur le différend 

régional sur le Sahara ; 

 Reconnaissant l’impératif de la consolidation de l’unité, du rassemblement et de 

la convergence de nos efforts en vue d’aboutir à l’Afrique que nous voulons ; 

 Attachés au choix stratégique de nos chefs d’État et de gouvernement en vue de 

dépasser les causes de division, de clivage et de fragmentation, qui mettent  en péril 

l’unité de notre continent ; 

 Conscients de l’urgence pour notre continent de faire face aux questions 

prioritaires, notamment le développement humain durable, l ’intégration africaine et 

la prospérité de nos citoyens, dans le cadre de l’agenda 2063 ; 

 Sommes convenus de : 

 1. Réaffirmer notre attachement indéfectible à une Afrique unie, stable, 

proactive et prospère, parlant d’une seule voix et à même de répondre aux défis 

multidimensionnels du monde complexe d’aujourd’hui et de demain ; 

 2. Mettre en œuvre la vision sage et concertée de nos chefs d’État et de 

gouvernement, consacrée lors de la trente et unième session ordinaire de la 

Conférence de l’Union, tenue les 1er et 2 juillet 2018 à Nouakchott (Mauritanie), au 

sujet du différend régional sur le Sahara ; 

 3. Saluer, à cet égard, l’adoption, à l’unanimité, de la décision 

Assembly/AU/Dec.693 (XXXI), sur le rapport du Président de la Commission de 

l’Union africaine sur la question du Sahara, qui réaffirme l’exclusivité des Nations 

Unies en tant que cadre de recherche d’une solution politique, mutuellement 

acceptable, réaliste, pragmatique et durable à la question du Sahara  ; 

 4. Préserver l’esprit et la lettre de la décision 693, fruit de consultations 

approfondies du Président de la Commission et objet d’un consensus salutaire de nos 

chefs d’État et de gouvernement, tenant compte de son rôle fondateur dans le retour 

à la sérénité dans les travaux de l’Union africaine ; 
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 5. Nous féliciter de la mise en place, par la décision 693, du mécanisme 

comprenant la troïka de l’Union africaine, composée des Présidents sortant, en 

exercice et entrant de notre Union, ainsi que le Président de la Commission de l’Union 

africaine, pour apporter un soutien efficace aux efforts conduits par les Nations 

Unies ; 

 6. Réaffirmer notre rassemblement autour d’une mise en œuvre constructive 

et efficace du mandat de la troïka de l’Union africaine, qui consiste à protéger, à 

appuyer et à préserver l’intégrité du processus politique en cours dans le cadre 

exclusif de l’Organisation des Nations Unies, sous la supervision du Conseil de 

sécurité et sous les auspices du Secrétaire général, en vue de parvenir à « une solution 

politique réaliste, pragmatique et durable à la question du Sahara qui repose sur le 

compromis » (paragraphe 2 de la résolution 2440 (2018) du Conseil de sécurité de 

l’Organisation des Nations Unies) ; 

 7. Soutenir le mandat spécifique conféré par la décision 693 à la troïka de 

l’Union africaine, à l’exclusion de tout organe de l’Union à quelque niveau que ce 

soit, afin de connaître des développements du processus politique mené dans le cadre 

des Nations Unies sur la question du Sahara ; 

 8. Souligner que le soutien de la troïka au processus politique des Nations 

Unies doit être préservé de toute ingérence, interférence ou action non consensuelle 

de nature à concurrencer les efforts du Secrétaire général de l’Organisation des 

Nations Unies et de son Envoyé personnel, à compromettre la cohésion de l’Union ou 

à développer un processus parallèle de nature à cultiver la division entre ses états 

membres ; 

 9. Souligner l’impact positif de la décision 693 sur le fonctionnement de 

l’Union africaine, la cohésion de ses membres et la mise en œuvre de son agenda et 

de ses priorités, y compris en ce qui concerne une conduite sereine et apaisée des 

processus de partenariat liant l’Union africaine ; 

 10. Souligner, à cet effet, que la formule consensuelle et consolidée de la 

décision Assembly/AU/Dec.635 (XXVIII), adoptée lors de la vingt-huitième session 

de la Conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’Union, tenue les 30 et 

31 janvier 2017 à Addis-Abeba, relative à la représentation de l’Afrique par la troïka, 

à savoir le Président en exercice, le Président entrant et le Président sortant de l ’Union 

africaine, le Président de la Commission, les présidents des communautés 

économiques régionales ainsi que le Président du Nouveau Partenariat pour le 

développement de l’Afrique, élargie aux membres du Bureau de la présidence de 

l’Union, constitue une solution réaliste pour la résolution de la question du format de 

participation aux processus de partenariat liant l’Union africaine et ses réunions ; 

 11. Estimer que toute initiative visant à porter atteinte à la teneur de la décision 

635 risque de nuire à la crédibilité des processus du partenariat et à leur contribution 

à la réalisation des objectifs de développement de notre continent ; 

 12. Saluer vivement l’initiative constructive du Royaume du Maroc de 

convoquer cette Conférence, qui démontre son adhésion à la mise en œuvre de la 

décision 693 ; 

 13. Remercier les délégations des États africains membres de l’Union africaine 

ayant participé à la Conférence ministérielle africaine sur l’appui de l’Union africaine 

au processus politique des Nations Unies sur le différend régional sur le Sahara.  

Adoptée à Marrakech, le 25 mars 2019 

 


